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CONSEIL MUNICIPAL DU 05 OCTOBRE 2018 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 5 Octobre deux mille dix huit à vingt heures trente, sous la présidence de 

Patrick LENFANT, Maire. 
 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (Maire), Michelle VIEL (Adjointe), Jean Claude SOLIGNAT (Adjoint), 

David DUPREY, Régis HERVE, Guillaume JAGOREL, Yannick VIET 
 

   

ABSENTS (excusés) : Aymeric BLAN, Maryline BRUNOT (pouvoir à Régis HERVE), Coraline FRISON-
GUIOT (pouvoir à Patrick LENFANT), Thierry LONGUET (pouvoir à Michelle VIEL) 

 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 
Le Conseil Municipal évoque avec beaucoup d’émotions la disparition de Monsieur Bernard VIOLETTE, maire 

de la commune de 1983 à 1989 et présente ses condoléances à sa famille. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 7 septembre 2018 est approuvé à l’unanimité.  

 

 

1. COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

1.1 STATUTS APPLICABLES AU 1
er

 JANVIER 2019 

 

Vu le CGCT, et notamment les articles L. 1617-1, 15211-5, L5211-5-1, L5211-17 et L5211-20 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DRCL-BICCL-201 6328-0001 du 23 novembre 2016 portant création de 

la communauté de communes de Portes Euréliennes d'Ile-de-France ; 

Vu la délibération relative à la restitution des compétences facultatives ; 

 

L'arrêté préfectoral de fusion a seulement fixé le nom, le siège et l'addition des compétences des 

communautés de communes historiques. Il revient désormais au conseil communautaire de se doter 

de statuts avant le 1er janvier 2019. 

 

Il est précisé que si une compétence initialement inscrite dans le bloc des compétences optionnelles 

n'est pas reprise intégralement, elle doit être considérée comme facultative. 

 

Dans ce cadre et compte tenu des choix initiaux des cinq communautés de communes historiques 

d'inscrire certaines compétences dans le bloc des compétences optionnelles ou facultatives, un 

travail d'harmonisation, de toilettage et de reformulation des compétences a été effectué. 

 

Ce travail a été présenté en bureau communautaire le 28 juin, le 30 août et en Comité des Maires le 

13 septembre 2018. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d'adopter le projet de statuts présenté. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, tout en dénonçant les incohérences de cette 

répartition de compétences avec leurs exceptions et ne souhaitant pas bloquer le fonctionnement, 

adopte à la seule majorité, les statuts pour un effet au 1er janvier 2019. 

(1 voix contre, 7 voix pour et 2 abstentions) 
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1.2 DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT SUITE A LA FUSION DES 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

 
Monsieur le Maire rappelle que malgré l’annonce d’une absence de baisse des dotations en 2018 par le 

Président de la République lors du congrès des Maires de France et le Ministre de l’Action et des comptes 

publics Monsieur Gérald DARMANIN, les communes membres de notre Communauté de Communes des 

Portes Euréliennes d’Ile de France, ont subi en majorité une diminution sensible de leur dotation globale de 

fonctionnement. Pour mémoire, cette baisse se cumule aux dernières baisses de dotation, liées à la 

contribution pour l’effort de redressement des comptes publics. 

L’étude d’impact réalisée au mois de juin sur l’évolution des composantes de la dotation globale de 

fonctionnement entre 2017 et 2018, met en exergue un bilan très négatif avec 27 communes qui enregistrent 

une diminution, soit 69 % des communes membres et une baisse globale de -367 753 euros. 

Quelles sont les causes ? 

La cause principale concerne l’augmentation sensible en 2018 du potentiel financier des communes 

consécutivement à la fusion réalisée en janvier 2017 des 5 communautés de communes. 

Les communes sont pénalisées par une augmentation de leurs indicateurs financiers sans avoir constaté un 

réel supplément de ressources mais au contraire une réduction injustifiée du montant de leurs dotations de 

péréquation : la dotation de solidarité rurale et particulièrement la dotation nationale de péréquation. 

Pour notre communauté composée de communes rurales de petites tailles l’effet est immédiat, violent, et 

insupportable. 

L’analyse développée au niveau national par des spécialistes des finances locales et l’association des Maires 

de France confirme cet effet dévastateur sur des communes qui se trouvent dotées d’une richesse 

« virtuelle » qui ne correspond à aucune réalité économique. 

Nous demandons la mise en place dans le cadre de la prochaine loi de finances pour 2019, d’un dispositif de 

remboursement des baisses de la dotation globale de fonctionnement de 2018 et la création d’un dispositif 

de neutralisation applicable dans le cadre des variations de périmètre des intercommunalités afin d’éviter de 

nouveaux impacts défavorables pour les communes en 2019 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, demande à l’Etat le remboursement de la baisse 

de la dotation globale de fonctionnement 2018 et la création d’un dispositif de neutralisation applicable dans 

le cadre des variations de périmètre des intercommunalités afin d’éviter de nouveaux impacts défavorables 

pour les communes en 2019. 

(1 voix contre, 9 voix pour) 
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2. GESTION : INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR PRINCIPAL 

VU L'article 97 de la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, départements et régions ; 

  

VU le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

  

VU l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 

communes et établissements publics locaux pour la confection des documents budgétaires. 

 

VU l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 

l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor, chargés des fonctions 

de receveur des communes et établissements publics locaux. 

 

Décide : 

- de demander le concours de Mr Pascal PAVY, receveur , pour assurer les prestations de 

 conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptables 

 définies à l’article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983. 

- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an pour la durée du mandat. 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté   

 interministériel précité et sera acquise à Mr PAVY pour toute la durée du mandat, sauf  

 délibération contraire. 

- de lui accorder également l'indemnité de confection des documents budgétaires. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

 

3. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

 

3.1       SIE-ELY 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu l’instruction comptable M14, 

- Vu l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le 

versement de fonds de concours, 

- Vu le règlement technique approuvé le 11/09/2018 et annexé à la présente délibération, 

- Vu la délibération DEL/2018/0035 du Comité Syndical du SIE-ELY en date du 11/09/2018 

approuvant le règlement technique, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le règlement technique du SIE-ELY approuvé 

par le comité syndical le 11/09/2018. 

 
 

3.2 SIRP 

 

Une convention entre le SIRP et les communes participantes sera mise en place pour organiser 

l’assistance technique des différents employés communaux dans des travaux d’entretien de 

locaux du SIRP. 
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4. QUESTIONS DIVERSES 

 

- La Communauté de Communes met en place un nouveau système pour favoriser le 

compostage individuel ; Une information détaillée sera bientôt accessible via le site internet 

de la commune. 

- PLUi : les études sont assez laborieuses avec la prise en compte des lois NOTRe et ALUR, 

qui remettent en cause les équilibres existants ; un cahier de suggestions est mis à 

disposition en mairie. 

- Etude de la demande d’un administré concernant la PAC. Requête refusée à la majorité. 

- Etude en cours pour trouver une solution aux problèmes d’odeurs sur le réseau gravitaire. 

Différents acteurs ont été contactés. Un RDV est prévu. 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 03 novembre 2018. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 
 

 

 

Patrick LENFANT      Michelle VIEL   Jean-Claude SOLIGNAT 

 

 

 

 

David DUPREY  Régis HERVE    Guillaume JAGOREL   

 

 

 

 

 

Yannick VIET 


